
 

FFBB Procès-Verbal n°8 
TBE/LDS          Saison 2018-2019 
 

 
Consultation à distance du 4 octobre 2018  

_________________________ 
 
Participants :  Jean-Pierre SIUTAT – Président 

Mmes Nathalie LESDEMA et Cathy GISCOU  
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Jean-Pierre HUNCKLER, 
René KIRSCH, Philippe LEGNAME, Paul MERLIOT, Gérald NIVELON, Yannick OLIVIER et 
Alain SALMON 
 

N’a pas participé à cette consultation : Mme Stéphanie PIOGER 
 
 
 
L’article 727 des Règlements Généraux FFBB prévoit que les clubs CF/PN doivent produire des informations 
comptables et financières avant le 15 Octobre. Compte tenu des problèmes rencontrés avec le prestataire 
Bluekango, entraînant un retard dans la mise à disposition aux clubs de l’outil de saisie des informations, les 
membres du Bureau Fédéral sont consultés pour proroger ce délai au 05 novembre 2018. 
 

Le Bureau Fédéral vote à l’unanimité pour la prorogation du délai au 5 novembre 2018 

 
 
 

 

Bureau Fédéral 


